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que se paupérisent les habitants, s'accentue la concen-
tration de populations immigrées ou la destructuration
sociale et familiale (40% des nouveaux locataires de
l'OPHLM de Marseille en 1991 se composaient de
familles monoparentales).

- la gestion du risque de ghettoïsation des défavorisés
que peut entraîner le souci de loger les exclus qui ne
trouvent pas de logement dans le parc privé.
La loi BESSON est à cet égard mise en cause dans les
orientations qu'elle donne. Une interpellation pour
certains contestable si l'on convient qu'elle n'est pour
l'heure pas appliquée correctement, dans le sens d'une
meilleure répartition territoriale, d'un équilibre  à
l'échelle  du bassin d'habitat. Les manifestations de
solidarité ou de volonté d'accueil par les communes
sont-elles si nombreuses que la loi seule puisse être
mise enquestion ? Mais son application ne saurait
s'adresser uniquement à ceux qui connaissent déjà des
situations difficiles, sauf à se tromper d'objectif.
Il ne faut pas sous-estimer non plus la difficulté qu'il y
a à modifier dans les esprits, y compris d'élus, l'image
profondément ancrée du "HLM, tour, barre béton" qui
n'a plus cours et fait au contraire l'objet d'une qualité
architecturale souvent remarquable.

Des points de vue

* C'est de la nécessaire "organisation" de la mixité qu'il
faut parler, car celle-ci ne se décrète pas, elle s'orga-
nise. On ne peut aller contre les désirs, la réalité sociale
qui fait que les habitants souhaitent plutôt vivre "en
compagnie". La cohabitation dans un quartier de clas-
ses sociales diverses, mais homogènes, parait mieux
répondre à l'ordre du possible. Mais il faut tout faire
pour retrouver ce qui est le propre de la ville : mêler les

origines, les niveaux sociaux, économiques : la ville
diverse, multiple.
Ceci étant, diversifier, équilibrer pour prévenir les
ghettos nécessiterait, il ne faut pas se le cacher, d'in-
vestir considérablement dans la construction neuve
tant il est vrai que trouver des solutions dans le patri-
moine social existant se heurte à la réalité d'une rota-
tion de plus en plus faible. Le réalisme dans l'immédiat
conduit à stopper une évolution et examiner comment
faire vivre les cités HLM d'aujourd'hui, en osant con-
sidérer les quartiers d'habitat social comme tels.

* Le débat sur la démolition ne doit pas être entaché de
parti pris dans un sens ou dans l'autre. Si à Marseille de
nombreuses hypothèses de démolition sont faites, c'est
que des erreurs ont été commises, dont il faut tirer les
conséquences. De fait, si elle doit être circonspecte, la
démolition touve sa justification lorsque l'on a cons-
truit en violant les règles d'urbanisme, que l'on a affaire
à des aberrations urbanistiques et architecturales, en ne
tenant pas compte de ce que pourrait être la qualité de
vie des occupants ; également quand le type de loge-
ment construit est d'une mauvaise qualité irrémédiable
; si un bâtiment, qui n'est pas sacré, n'a plus de raison
de vivre en fonction d'un certain nombre d'évolutions,
il faut savoir démolir, sans "symbolisation" outran-
cière cependant.

*  Sur un autre registre, il faut éviter une dérive, née de
ce que les élus locaux sont de plus en plus investis
d'une responsabilité de techniciens, au risque de lui
faire prendre le pas sur la responsabilité première de
décideurs, de porteurs de choix. Le rôle des techni-
ciens est de les aider à faire ces choix.

Des rôles à partager

L'IMPLICATION DES SERVICES DE L'ETAT

La politique du logement demeure une politique natio-

nale et le rôle de l'Etat ne saurait se limiter à l'octroi de
financements sans avoir à se préoccuper des résultats
et justifier l'utilisation des fonds publics qu'il gère.

La réhabilitation du parc social relève d'un objectif
politique et d'un enjeu social majeur. De ces deux
points de vue, elle concerne de manière privilégiée les
responsables politiques locaux.
Réhabiliter l'habitat implique de prendre en compte
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deux dimensions : les habitants et leur cadre de vie, le
quartier et sa place dans la ville, à travers lesquelles on
voit se dessiner le jeu des acteurs et la responsabilité
qu'ils ont à partager notamment dans l'aspect social des
problèmes à traiter, avec aussi une dimension supplé-
mentaire qui est celle de la solidarité et qui implique
que l'on prenne en compte la situation des plus dému-
nis.

Naturellement fortement interpellé dans son rôle par
cette dernière dimension, l'Etat peut avoir une fonction
majeure dans deux directions :
- l'accord des partenaires sur les objectifs poursuivis et
les moyens de les atteindre, sans perdre de vue la
finalité de l'action ;
- l'identification des rôles et responsabilités de chacun
et de régles du jeu qui facilitent leur action, conduisent
à un bon usage des fonds publics et améliorent la
perception que les habitants ont des actions conduites.

Des éléments de progrès

Des améliorations significatives peuvent être appor-
tées à la recherche d'une efficacité optimale, où l'Etat
trouve sa part.Trois aspects sont ici envisagés :
- La programmation des financements de la réhabili-
tation
La responsabilité de l'Etat est de faire en sorte qu'elle
s'effectue de manière plus claire et efficace. Dans le
contexte actuel de garantie de continuité dans les
volumes de financements publics, il convient d'amé-
liorer les méthodes de travail dans le sens de la pro-
grammation pluriannuelle, de la négociation de vérita-
bles plans d'action.
Il y a là matière à progrès à la fois dans la négociation
collectivités /HLM sur les choix stratégiques, dans
celle des organismes avec les habitants pour la fixation
de calendriers, dans la possibilité pour les opérateurs
de tracer leur ligne de conduite financière. C'est aussi
là une nécessité d'implication accrue des collectivités,
dans la rechercher du bouclage financier des opéra-
tions, les conseils généraux en particulier.
La programmation pluriannuelle doit également per-
mettre d'aborder avec plus d'attention la définition du
contenu des programmes, les participations financiè-

res de l'Etat devant être modulées en conséquence et
les procédures de décision mieux maîtrisées afin d'évi-
ter les retards. La perspective de plans d'action à 4-5
ans doit impérativement être mise à profit pour explo-
rer toutes les possibilités de mieux organiser la concer-
tation avec les différents acteurs.
Plus globalement, mieux répondre aux attentes des
responsables locaux vis-à-vis des services de l'Etat est
une réelle préoccupation ; donner à ces services la
marge de manoeuvre suffisante, dont ils ne disposent
pas toujours, pour assurer leur rôle de partenaires
locaux, tel est l'objectif des mesures de déconcentra-
tion à l'étude.

- L'articulation entre politique urbaine et réhabilita-
tion
Le dialogue et la co-responsabilité Collectivité / orga-
nismes est à l'évidence perfectible. L'Etat peut y aider
en jouant un rôle de faciliteur, parfois d'interpellateur
et en aidant à la cohérence des projets. Il ne lui est à cet
égard pas facile de répondre aux sollicitations finan-
cières quand se présentent des discours contradictoires
ou des projets sans cesse modifiés.

Par ailleurs, il convient d'insister sur le fait que de la
même façon que l'on requalifie le quartier à l'occasion
d'une opération de réhabilitation de logement social,
l'inverse peut être envisagé : tout particulièrement la
reconquête des centres ville est l'occasion de mener
une politique de logement social ; un gisement consi-
dérable de logements vacants ouvre des perspectives
d'exploration de solutions (pour la région PACA, deux
chiffres : une moyenne de 5 000 logements sociaux
neufs par an ; un minimum de 1 00 000 logements
vacants ...).

- La solidarité sociale
La réhabilitation peut être l'opportunité d'une
recomposition sociale et de la prise en compte de
réalités incontournables. Ce ne peut être envisagé que
dans le cadre d'une politique clairement affichée par
les responsables locaux, et l'être de surcroît qu'à une
échelle appropriée (bassin d'habitat dans nombre de
cas). Or l'intercommunalité, qui a beaucoup de mal à se
construire, constitue un enjeu de taille. Dans le cadre
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des prochains Contrats de plan par exemple, la politi-
que du logement s'appuiera nécessairement sur cette
approche. Il ne serait pas non plus impossible dans
certains cas de pouvoir introduire dans les négocia-

tions un discours beaucoup plus global sur des politi-
ques d'aménagement qui intègrent complètement la
dimension logement social. (ex : infrastructures ET
logements)

LE JEU DES ACTEURS : L'EXEMPLE DE VALENCE

La recherche d'une approche complète

Ville de 65 000 habitants au sein d'une agglomération
qui en compte 110 000, Valence connait une situation
d'autonomie tant en terme de logement social puis-
qu'un seul organisme, l'Office municipal, loge de 20 à
25 % de sa population, qu'en terme de politique so-
ciale, dans la mesure où la compétence du Départe-
ment est déléguée à la Ville.
2 500 logements sont concernés par un site DSQ, soit
près de la moitié du patrimoine de l'OPHLM qui
comporte 4 500 logements construits entre 1930 et
1970 et un millier depuis moins de 10 ans.
Dans les dernières années l'Office -dont le Président
membre du Conseil municipal (Adjoint aux travaux et
responsable des aménagements urbains du site DSQ)
a joué un rôle important dans l'animation de la Direc-
tion-  a connu de profondes évolutions vers une orga-
nisation décentralisée et une gestion locative ambi-
tieuse (politique sociale, de peuplement, de concerta-
tion...).

Trois logiques interviennent pour l'Office dans la
manière de conduire la politique de réhabilitation :
- une logique urbaine :
 les programmes de réhabilitation sont concertés avec
la Ville, plus dans leur répartition géographique que
dans leur contenu ; ceci dans la mesure où les opéra-
tions peuvent rentrer dans des programmes globaux
d'urbanisme, font l'objet d'une intervention munici-
pale systématique sur les abords d'immeubles (sous
conduite d'opération Office) et associent étroitement
les services sociaux de la Ville lorsque des mesures
d'accompagnement social s'imposent.

Dans la "partie" qui se joue, pour réhabiliter, entre
Office, Etat, locataires et Président de l'Office, ce
dernier "joue dans l'équipe Office" et dans la concer-
tation Ville/Office, les deux pouvoirs restent distincts,
par exemple dans la relation avec les locataires lors-
qu'une opération est lancée.

Il est à noter que le problème des hausses de loyer pose
souvent question dans la concertation Ville/Organisme
HLM ; en effet,  aux préoccupations d'un organisme
placé dans une situation financière souvent tendue,
sont confrontées celles d'une municipalité inquiète du
risque (réel ?) de voir les hausses accélérer la fuite des
ménages peu solvabilisés et l'arrivée de ceux qui le
sont fortement.

Il reste, en élargissant le propos, une affirmation forte
que la participation d'un organisme HLM à la politique
urbaine ne sera jamais acquise tant qu'il n'en sera pas
effectivement un partenaire à part entière.

- une logique de démocratie :
 elle concerne les locataires et réclame de mettre en
place les moyens d'une véritable association à la dé-
marche de réhabilitation. Lorsqu'une opération est
localisée, l'Office entreprend un processus : approche
fine et induvidualisée des besoins, puis intégration des
données par le maître d'oeuvre dans sa réflexion ;
présentation de projet et amendements éventuels, ré-
capitulation écrite et vote des habitants, qui détermi-
nera le lancement ou non du programme proposé ; une
démarche qui,au demeurant, rend difficile l'opposition
des élus municipaux à une opération acceptée par les
habitants...
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- une logique sociale ,
 dans la mesure où la réhabilitatioest l'occasion de
changer le mode de fonctionnement d'un groupe ou
d'un quartier (dédensifier, privatiser, etc...) mais aussi
de "redécouvrir" les habitants et leurs problèmes (in-
sertion, besoins sociaux, etc...). A cet égard, il revient
souvent à l'organismeHLM un rôle d'initiateur d'ac-
tions sociales ou d'insertion, qui ouvre des possibilités
et relayée par la collectivité pour en permettre la mise
en oeuvre ou les développer.

Les points de débat

Encore des progrès

L'évocation du cas de Valence montre, au delà des
débats techniques ou d'opportunité, une absence de
divergences fondamentales sur les objectifs en matière
de réhabilitation et une liaison élus-professionnels
rendue harmonieuse (équipe Ville, adjoint aux travaux
- Président Office, équipe Office).
L'on voit cependant, dans la partie qui se joue à
plusieurs, des relations à améliorer avec l'Etat  pour
une culture mieux partagée de la réhabilitation (les
services de l'Etat moins éloignés du terrain), une

utilisation des crédits facilitée tout au long de l'année,
une responsabilité des organismes mieux respectée
dans le choix des actions prioritaires programmées,
etc...

L'avenir du logement social

S'il ne fait pas de doute que d'énormes besoins sont
encore à satisfaire, le problème du financement du
logement social reste crucial et réclame des adapta-
tions pour éviter que ne s'épuisent les sources.
L'avenir du logement social se trouve aussi dans la
capacité territoriale, au sens large du terme, à permet-
tre son maintien et son développement, quelles que
soient ses caractéristiques, aussi bien en centre ancien
que dans tel quartier ou dans telle commune par
rapport à un(e) autre. Il en va de la responsabilité
politique des acteurs locaux.
Plus globalement encore, il en va de la capacité collec-
tive à accepter les autres dans leurs différences ; c'est
là l'un des défis lancés pour les années à venir.  Dire
cela c'est aussi reposer la question du financement du
logement social en se demandant si la société admet
qu'il se place au rang des priorités financières.

La prochaine rencontre de l'Atelier Régional aura lieu le  mardi 8 Décembre 1992 à Marseille (Centre
Méditerranéen du Commerce International (CMCI) ; le thème en sera "Evaluation et réhabilitation".
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